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Autres opérations

Fusions et scissions
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BUREAU VERITAS 

Société anonyme à conseil d’administration au capital de 54.464.582,40 € 
Siège social : Tour Alto, 4 Place des Saisons, 92400 Courbevoie 

775 690 621 R.C.S. NANTERRE 
(la « Société Absorbante ») 

 

CORESTE 

Société par actions simplif iée, en cours de liquidation, au capital de 75.000 € 

Siège social : Tour Alto, 4 Place des Saisons, 92400 Courbevoie 
344 416 862 R.C.S. NANTERRE 

(la « Société Absorbée ») 

 

Avis de projet de fusion 

Par acte sous seing privé en date du 2 septembre 2025, les sociétés BUREAU VERITAS et CORESTE ont conclu un projet 
de traité de fusion simplif iée par voie d’absorption de la société CORESTE par la société BUREAU VERITAS.  

 
BUREAU VERITAS détenant à ce jour la totalité des actions représentant la totalité du capital social de CORESTE et 
s’engageant à conserver en permanence la totalité des actions représentant la totalité du capital social de CORESTE entre 

la date du dépôt au Gref fe du projet de traité de fusion et la réalisation de la fusion, la fusion sera soumise au régime des 
fusions simplif iées prévu aux articles L. 236-8 et L. 236-11 du Code de commerce. 
  

Sous réserve que les conditions suspensives (telles que décrites au sein du traité du fusion) aient été accomplies ou levées 
au plus tard le 30 septembre 2025 (sauf  prorogation de ce délai par accord écrit des sociétés participantes conformément 
aux termes du traité de fusion), la fusion sera ef fective et deviendra déf initive à la date à laquelle l’associé unique de la  

société CORESTE approuvera le traité de fusion et constatera la réalisation desdites conditions suspensives.  
 
Sur un plan comptable et f iscal, la fusion aura une date d’ef fet f ixée au 1er janvier 2025.  

 
Sur la base des comptes sociaux de CORESTE au 31 décembre 2024, les éléments d’actif  et de passif  seront apportés à 
BUREAU VERITAS pour leur valeur nette comptable comme suit  : 

 
Total de l’actif apporté  3.963 €  
Total du passif transféré  1.863.517 €  

Actif net apporté  (1.859.554)€  
 
Il ne sera pas procédé à l’échange des actions de CORESTE contre des actions de BUREAU VERITAS, ni à la 

détermination d’un rapport d’échange, en application de l’article L. 236-3, II, 1° du Code de commerce. La société 
absorbante ne procédera pas à une augmentation de son capital social.  
 

L’opération de fusion fera dégager un pur mali technique de fusion dont le montant ressort à (1.859.554) euros. En 
conséquence, aucune prime de fusion ne sera constatée.  
 

Le projet de fusion a été déposé au Gref fe du Tribunal des activités économiques de Nanterre pour la Société Absorbante 
et pour la Société Absorbée le 09/09/2025.  
 

Pour avis et insertion. 
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